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I • LES FAITS 

- 29 décembre 1978 

- 2 décembre 1981 

- 8 janvier 1987 

- 2 1 janvier 1987 

- 7 janvier 1988 

- 21 avril 1989 

La société C A R B O X Y Q U E FRANÇAISE dépose la demande de brevet 
français 78-36923 portant sur des "dispositifs de raccordement pour 
canalisations de fluides" avec dépôt d'une description (document "1"). 

Notification d'un rapport de rechercher signalant des antériorités. 

Modification des revendications et de la description (document "2"). 

Délivrance d'un avis documentaire "néant". 

C A R B O X Y Q U E FRANÇAISE fait procéder à une saisie contrefaçon 
chez D K D M E D I C A L et deux autres entreprises. 

C A R B O X Y Q U E FRANÇAISE assigne D K D M E D I C A L et autres 
entreprises 

. en contrefaçon 

. en concuirence déloyale. 

D K D M E D I C A L demande reconventionnellement l'annulation des 
revendications 1 et 2 du brevet par application 
. d e l'article 49-1-a (*) 
. de l'article 49-1-c (**) de la loi des brevets. 

TGI PARIS ; . fait droit à la demande reconventionnelle à l'annulation 
. rejette la demande principe en contrefaçon. 

Loi de 1968-1978, A . 4 9 . I - a : 
"Le brevet est déclaré nul : 
a) si son objet n'est pas brevetable aux termes des articles 6 à II" 

(**) Loi de 1968-1978, A.49.1-C : 
"Le brevet est déclaré nul :... 
c) si son objet s'étend au-delà du contenu de la demande telle 
qu'elle a été déposée...". 



P R E M I E R P R O B L E M E (null i té de la revendica t ion "1" s u r la base de l 'ar t icle 49-1-c) 

Le régime applicable à l'instruction d'une demande de brevet déposée, le 29 décembre 1978 est 
le régime de 1968 modifié en 1978 dans la mesure où l'article 45 de la loi réformatrice du 13 juillet 
1978 dispose: 

"Les demandes de brevet et brevets déposés avant le jour de l'entrée en vigueur 
de la présente loi resteront soumis aux règles applicables à la date de leur 
dépôt. 
Toutefois, les dispositions de la présente loi seront immédiatement 
applicables... à la poursuite de l'instruction des demandes de brevets pour 
lesquels le premier projet d'avis documentaire n'aura pas encore été établi". 

A-LEPROBLEME 

1°) Préientî.ons des parties 

a) L.̂  demandeur en annulation (DKD MEDICAL) 

prétend : (1) que la modification de la description est iiTégulière, 
(2) que les passages in-éguliers de la description doivent être extraits du 

"contenu de la demande telle qu'elle a été déposée", 
(3) que les revendications 1 et 2 doivent être annulées en application de l'article 

49-1-c, c o m m e non supportées par le "contenu initial de la demande". 

b) Le défendeur en annulation ( C A R B O X Y Q U E FRANÇAISE) 

prétend : (1 ) que la modification de la description est régulière, 
(2) que les passages in-éguliers de la description ne doivent pas êlTe extraits du 

"contenu de la demande telle qu'elle a été déposée", 
(3) que les revendicat ions 1 et 2 doivent être annulées en application de l'aiticîe 

49-1-c, c o m m e non supportées par le "contenu initial de la demande". 

2°) Enoncé du problème 

A quelles conditions la modification d'une description est-elle régulière (1), permettant son 
maintien dans le "contenu de la demande telle qu'elle a été déposée" (2) et permettant d'éviter 
l 'annulation au titre de l'article 49-1-c (3) ? 

B - LA SOLUTION 

1°) Enoncé de la solution 

(1) -"Attendu qu'effectivement le grand nombre de dents réparties sur la 
périphérie de la jupe et de la molette caractérisent ladite revendication 1; 
Attendu qu'ainsi que le font remarquer les défendeurs, cette caractéristique ne 
figurait pas dans la description de la demande initiale de brevet, laquelle a été 

I I - L E D R O I T 



modifiée par la Société CARBOXYQUE FRANÇAISE à la suite du rapport de 
recherche de l'INPI révélant des antériorités; 
Attendu en effet que la demande de brevet, avant sa modification précisait 
dans la description : sur la jupe, plus le nombre de dents est important, plus il 
permet une orientation fine du matériel mobile (par exemple le débit mètre) 
solidaire du NOYAU. Par contre le nombre de dents de l'organe de 
verrouillage n'est pas critiqué, à condition d'assurer le verrouillage et peut se 
limiter à un; 
Attendu qu'il résulte donc de la comparaison des deux descriptions successives 
que la Société CARBOXYQUE FRANÇAISE a supprimé tout un passage de la 
description initiale et l'a réécrit en modifiant son texte, notamment en ce qui 
concerne le nombre de dents de la molette organe de verrouillage". 

" Attendu qu'aux termes de l'article 49, paragraphe 1, c de la loi du 2 janvier 
1968 tel que modifié par la loi du 13 juillet 1978 le brevet est déclaré nul si 
son objet s'étend au delà du contenu de la demande telle qu'elle a été déposée; 
Attendu que la Société CARBOXYQUE FRANÇAISE fait valoir à cet égard 
que l'article 19 de ladite loi autorise le demandeur à modifier la description 
pour en éliminer les éléments qui ne seraient plus en concordance avec les 
nouvelles revendications; 
(2 et 3) - Attendu que s'il résulte de ces dispositions la possibilité pour le 
demandeur d'éliminer les éléments qui ne sont plus revendiqués, celles-ci ne 
permettent pas pour autant de substituer un nouveau texte à l'ancien dès lors 
que la description de l'invention doit demeurer telle qu'elle a été rédigée et 
déposée; 
Attendu qu'il s'ensuit que si le demandeur était en droit de supprimer le dernier 
paragraphe de la page 1 de la description initiale et la figure 3 s'y rapportant 
ainsi qu'un passage de la description initiale s'étendant de la page 1 ligne 16 à 
la page 2 ligne 14, il ne pouvait se livrer à une rédaction bien différente de son 
texte initial, de la page I ligne 17 à la page 2 ligne 14; 
Attendu en conséquence que la nullité du passage de la description du brevet 
s'étendant de la page 1 ligne 17 à la page 2 ligne 14 sera prononcée". 

-"Attendu que la Société CARBOXYQUE FRANÇAISE ne saurait par ailleurs 
valablement soutenir que si sa deuxième rédaction est nulle la première doit 
être prise en considération dès lors qu'elle même y a renoncé; 

Attendu qu'il convient enfin de considérer que la seule portion du texte 
descriptif subsistant est insuffisante à elle seule à rendre la revendication I 
valable au regard de l'article 49 de la loi de 1968 telle que modifiée en 1978; 
Attendu, dès lors et sans qu'il soit besoin d'examiner le défaut d'activité 
inventive qui lui est opposé que la nullité de la revendicatino 1 sera 
promncée". 

2°) Commentaire de la solution 

- En Droit français, ici applicable puisqu'il s'agissait d'une demande déposée par la voie 
nationale, la solution retenue par le Tribunal de Paris paraît bien s'imposer. Si la règle de l 'intangibilité 
de la description capitale sous le régime de 1844 et renforcée par la réforme de 1968 a été quelque peu 
allégée par la réforme de 1978, l'article 19 a l .2- l ° in fine de la loi disposant, désormais : 



"Sur requête, le demandeur peut être autorisé dans le premier cas 
- modification des revendications - à modifier la description pour en éliminer 
les éléments qui ne seraient plus en concordance avec les nouvelles 
revendications". 

La possibilité de rectification est mesurée et doit être interprétée de façon étroite. 

Nous lisons, par exemple , dans le "Traité des brevets" de JM.Mousseron : 

"Les conditions de pareille intervention sont rigoureuses. Les conditions de 
fond impliquent modification des revendications et notification du rapport de 
recherche. Les conditions de forme supposent une requête du demandeur et 
une autorisation de l'administration dont le refus peut faire l'ojet d'un recours 
devant la Cour d'appel de Paris. Le contenu de l'intervention est limité et la 
modification prend la forme d'une "élimination" de matériaux et Joue, par 
coméquenî, dans un sens restrictif, uniquement; l'initiative du breveté et 
l'autorisation administrative sont, toujours, conjuguées. Il ne faut pas 
s'attendre à de fréquentes modifications. Exceptionnelles, elles consisteront, 
seulement, en coupes de textes et point en leur réécriture. Il ne saurait être 
question, par exemple, pour le demandeur d'ajouter par cette voie à la 
description le texte d'une revendication qu'il aurait omise dans l'établissement 
du mémoire descriptif; l'administration française a toujours refiisé, jusqu'ici, 
au demandeur la possibilité de modifier la description pour y inscrire des 
caractéristiques revendiquées mais non ou insuffisamment décrites" (t.I, 
L'obtention des brevets, Litec 1984, n.659, p.651). 

- En Droit européen les facultés de réécriture sont plus importantes mais les modifications de la 
description et des revendications ne peuvent jamais excéder "le contenu de la demande telle qu'elle a 
été déposée". L'article 123 paragraphe 2 de la Convention de Munich dispose, ainsi : 

"Une demande de brevet européen ou un brevet européen ne peut être modifié 
de manière que son objet s'étende au-delà du contenu de la demandé telle 
qu'elle a été déposée". 

Et les directives peuvent , alors, énoncer : 

"Si un élément est révélé de façon précise dans une revendication de la 
demande déposée mais si cet élément n'est pas mentionné dans la description, 
il est permis de modificier celle-ci pour y inclure l'élément en question" 
(C.IIL6.6; v .CRT 13 mai 1981, T .06 /81 , J O O B E 1981.434, Dossiers Brevets, 
éd.Europ.l982.in.T.3). 

La loi applicable à l ' instruction de la demande déposée le 29 décembre 1978 et pour laquelle le 
premier projet d'avis documentai re n'avait pas été établi le 1er juil let 1979, date d'entrée en vigueur de 
la loi nouvelle, est, donc, la loi de 1968 modifiée 1978. Ce régime est, en particulier, applicable aux 
modifications apportées à la description au cours de la procédure de délivrance. 



A . LE PROBLEME 

1°) Prétentions des parties 

a) I x demandeur en contrefaçon de droit d'auteur et en concurrence déloyale ( C A R B O X Y Q U E 
FRANÇAISE) 

prétend que la réalisation et la diffusion d'un catalogue reproduisant servilement le sien propre 
valent contrefaçon de droit d'auteur et déloyauté commerciale . 

b) Le défendeur en contrefaçon de droit d 'auteur et en concurrence déloyale (DKD M E D I C A L ) 

prétend que la réalisation et la diffusion d'un catalogue reproduisant servilement le sien propre 
ne valent pas contrefaçon de droit d'auteur et déloyauté commerciale. 

2°) Enoncé du problème 

La reproduction servile d'un catalogue est-elle constitutive d'un acte de contrefaçon de droit 
d'auteur et d'un acte de concurrence déloyale ? 

B - LA SOLUTION 

1°) Enoncé de la solution 

"Attendu que la comparaison entre le catalogue de la Société CARBOXYQUE 
FRANÇAISE et celui de la Société DKD MEDICAL permet de dire que le 
second constitue incontestablement la copie servile du premier; 
Attendu qu'il résulte que la demande formée de ce chef par la Société 
CARBOXYQUE FRANÇAISE est bien fondée, tant sur le plan de l'atteinte 
portée à ses droits de propriété littéraire et artistique, s'agissant d'une oeuvre 
de l'esprit, que sur celui de la concurrence déloyale, en raison du préjudice 
causé à la demanderesse vis à vis à de sa clientèle par de tels agissements dont 
le caractère fautif est établi". 

DEUXIEME PROBLEME (Nullité de la revendication " 2 " sur la base de l'article 49-1-c) 

La Cour décide l'extension de la mesure d'annulation à la revendication "2": 

"Attendu que s'agissant d'une simple application de la revendication 1 et ne 
décrivant aucun procédé particulier susceptible de procurer un résultat 
industriel différent, la revendication 2 sera également déclarée nulle 
conformément à l'article 49 de la loi de 1968 modifiée en 1978". 

TROISIEME PROBLEME (action en concurrence déloyale) 



2°) Commentaire de la solution 

- La reproduction servile d'une oeuvre de l'esprit constitue une atteinte au droit de propriété 
littéraire et artistique ayant cette création artistique pour objet. 

- Le caractère servile de la reproduction constitue, d'autre part, une faute qui, ayant occasionné 
un dommage à C A R B O X I Q U E F R A N Ç A I S E , met en mouvement les mécanismes de la 
responsabilité civile et produit une obligation d'indemnisation. 

On retiendra que le jugement admet cumulat ivement l'action en contrefaçon de droit d'auteur et 
l'action en concurrence déloyale pour des actes qui ont l'air voisins. Il faut, donc, admettre que le 
caractère servile de la reproduction constitue en matière de propriété littéraire et artistique comme en 
matière de propriété industrielle, un acte fautif supplémentaire appelant une sanction propre 
(JM.Mousseron, Responsabilité civile et droits intellectuels, Méls .A.Chavanne, à paraître Litec 1989). 



3è 2è 

21 AVRIL 1989 

4 779/87 LA S.A. dite s CARBOXYQUE 
FRANÇAISE - dont le siège social est 
91 rue du Faubourg Saint-Honoré 
PARIS (Bè) 

20-21 JANV.87 
représentée par i 

NULLITE REVENDICATIONS 
MAINLEVEE SAISIE-CONTREFAÇON SCP BODIN, Avocat - A. 135 

R,P. 56 992 

et assistée de : 

Me Ph. COHBEAU, Avocat plaidant 

DEFENDEURS 

la société anonyme dite : DKD MEDICAL 
dont le siège social est 17 rue du Parc 
93^(60 GOURNAY S/MARNE 

Interyena^nt volontaire : 
Monsieur Alain KERRELS 

représentés par % 

H s P. LENOIR, Avocat - E. 957 

S.A. dite ETS. BANIDES ET DEGEAURAIN 
dont le siège social est 
Route d'Eu 
764S0 LE TREPORÎ 



représentée par i 

He P, MÄTHELY, Avocat - E » 591 

COMPOSITION DU TRIBUNAL 

Magistrats ayant délibéré : 
Madame DISSLER, Vice-President 
Monsieur DEBARY, Juge 
Madame BLUHj Juge 

GREFFIER 

Madame RIMGRESSï 

DEBATS à l'audience du 10 mars 1989 
tenue publiquement 

JUGEMENT prononcé en audience publiqui 
contradictoire 
susceptible d'appel 

* 

La Société CARBOXYQUE FRANÇAISE 
est titulaire du brevet français 78 36923 
concernant un embout de jonction amovible per
mettant l'orientation et le verrouillage de maté
riel mobile en position correcte d'utilisation» 

Ce brevet a été demandé le 29 dé-
cenbre 1978 et a fait l'objet d'un avis docunentai 
re "néant". 

Cette société, après avoir été au 
torisée par t 

1) une ordonnance de Monsieur le 
Président du Tribunal de Grande Instance de LILLE 

z 



2 ) une ordonnance de Madame le 
Président du Tribunal de Grande Instance 
de DIEPPE du 9 décembre 1986, 

3) une ordonnance de Monsieur le 
Président du Tribunal de Grande Instance 
de SAINTBRIEUC du 3 décembre 1986 a 
fait pratiquer i 

1 ) une saisiecontrefaçon le 8 jan
vier 1987 dans les locaux de la Société DKD 
MEDICAL 59155 FACHES THUMESNÏL, 

2) une saisiecontrefaçon le 8 janvier 
1987 dans les locaux de la Société BANIDES 
et DEBEAURAIN 76470 LE TREPORT, 

3) une saisiecontrefaçon 1© 8 jan
vier 1987 dans les locaux de l'entreprise 
CHICOINE MEDICAL à 22120 IFFÏNÎAC. 

Ses dispositifs qui reproduiraient 
les caractéristiques de son brevet » 

PuiSj se fondant sur les constata
tions des procèsverbaux dressés le 8 jan
vier 1987 par I 

 Naître GUEPIN, huissier à LILLE, 

 Maître HERBETTEj huissier à EU, 

 Maîtres FÏLAÎREs MULLET et LARNICOL, 
huissiers associés à 

La Société CARBOXYQUE FRANÇAISE a 
assigné le 21 janvier 1987 | 

 la SA DKD RBMCfir >̂ '̂̂ '̂̂ ^ 
 la SA ETABLISSEMENTS BANIDES ET 

DEBEAURAIN aux fins de constatation judi

ciaire des actes de contrefaçon (revendica

tions 1 et 2) et de concurrence déloyale, 
sollicitant outre les mesures habituelles 
d'interdiction sous astreinte, de confisca
tion et de publication, une indemnité pro

visionnelle de 1 million de francs résultant 
de la contrefaçon à la charge in solidum 
des sociétés DKD MEDICAL et BANIDES et 
DEBAURAIN et une indemnité provisionnelle 
de 1 million de francs au titre de la conçue 
rence déloyale à la charge de la société 
troisième 

3è CHAMBRE 
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око f'l£OîCAI„ji à valoir sur son préjudice à 
évaluer après expertisa également requise^ ainsi 
qtio 50 ООО Г en application de l'article 700 du 
N 0 и V e a u С о <} e d e P г о с é d и г e Civile, le tout avec 
e X é с li t i о il j> с о V i s о i г e 3 

La Société £TS BANIDES ET DEBEAU 
RAINj par conclusions des 17 novembre 1987 et 
22 juin 1988j après avoir soulevé la nullité de la 
ievendication 1 en application de l'article 49 
de la loi du 2 janvier 1968 raodifiée le 13 juil

let 1978 et demandé l'annulation partielle de 
description du brevet s'y rapportant^ fait valoir 
à titi^e sniiaidiaii?e que les revendications 1 et 2 
s 0 n !; n и 11, e з i) a и :e d é f a i i î; d e d e s с г i p t i о n et défaut 
d'activité inyentivdi Elle réclame la mainlevée 
des saisiescontrefaçons ainsi que 250 ООО F à 
titre de dommagecîin térêts et 50 ООО F au titre 
de P a r t i c l e 700 dn Nouveau Code de Procédure 
Civile, 

La Société DKD MEDICAL a conclu 
les 7 janvier et 1.2 Octobre 1988 invoquant i 

» la nullité des revendications 1 
et 2 du brevet 78,56923 par application de l'arti

cle 491 # tîe la loi du 2 janvier 

•• Bubaidiairement la nullité de 
la revendication 1 pour défaut d'activité inven» 
ti ' / î ) et ce'U.8 "Je 1ч revendinetion 2 pour défaut 
de ïiouveauté et d^ictivité inventive^ 

Par eilleufs Monsieur KERRELS, 
i n t e г V e n a n t v о 1 о n t a i г e пк5 n t aux côtés de la Socié
té ОКО MEDICAL.j soutient que le brevet litigieux 
est sa propriété indivise avec la CARBOXYQUE 
FRANCAISEo Les défendeurs contestent enfin la 
contrefaçon et réclament 30 ООО F par application 
de l'article 700 du Nouveau Code de Procédure 
Civile» 

. ^ j , La Société CARBOXYQYE FRANÇAISE 
• T a u . W . a répliqué les 21'ПЗсЬеЬЬе 1987j 20 mai, 15 septem 

bre et 10 novembî'8 1988 en réitérant ses précé
dentes demandes îiprès avoir réfuté les arguments 
adverses. En outre elle repj:oche à la société 
OKD MEDICAL les actes de concurrence déloyale 
et d'atteinte aux droits de propriété littéraire 
et artistique par imitation d'un catalogue» 

q u a t г i è m a 



molette étant situées sur sa pi 
et toursiésa vers l'intérieur» tandia que les dents 
de la jupe sont situées sur sa périphérie externe 
st tooriiRea vers l'extérieur^ assurant ainsi un 
blocage absolu et 

Alisi m qui l'ifiiboijt db josìlì lo» 
1 < u« i p iiivt̂  pd» ici-ul û<~ 1« molti?'' da 

,ì I ì I ìifi » î ( c { ! ) | u « i H dî aOid î e s&oî, t de 
J i T 0 (jii.oto libîbiiifni 1*d|pdroil qui peut 
I i )v ii av ^ ! iKnan la fîoJtitîo «utouî cfr 
j ' I ^ d 1 " fcjiiihcjnt I pj'^i^ pas. t^lfiûii Mtni Ifi 
i iiL i I f ti tpvieni sou l^îifflon du rt^ssOit 
} a 1 êl îCî doii» 1 tk Îi Wv-letti, ci dij 
•j l i ' j t i j t ' ifd * ; pé i 1 ist| r T U t a a » i i i i V* J i oui 1Ì Uij,G 
j lu j ^ <Hj 1J ji| ^ de la ìiiìIlIlp el du iioyiu^ 
1 ni flf i ' tS} J J « t J î , liijU'"'' roiss>V8 1 ' oi ieûlr?! I on 

I viif U <j> 3€ ̂  F«i ijrand uoiiiLic de dersts de vt-irouJl 
j irli f S f t« ° * OiK fly^ï Ifc, ntHiibuŝ  dt d(„taLo 
I i jb -mpn «tilt pis w 1'Oi nî « t m n dP" 1 "appas a^i mo 
j i »i nìirìUlli d9' nO>«l! peut 6 M ti f«fl« |8 

Attendu qis ̂  ̂  l y a lieu ers conséquen 
ce examiner les revehdiealI uns opposées aux so
ciétés dé 

Embout de jonction amovible^ corn-" 
S) i il \n MU iso>Oti tiaversé d'un tube axial da passa 
î (> flijidt̂ i, unv jupe munie de griffes de coupla 
k] t j s j î p ul tfrtfluer une rotation autour du no-
y.i'] uini i b'jî bloquée en translation suivant l'axe 
de celui-ci et un organe de verrouillage constitué 
par une molette montée sur le noyausi qui peut 
coulisser en translation mais non tourner sur ce-

;i grâce à un agencement de guidage en transàâe 
et qui est repoussée vers la jupe par un res

sorti la molette et la jupe étant dotées de re
liefs complémenteires qui viennent s'engrener mu
tuellement lorsque la molette est appliquée contre 
la jupe^ celle-ci étant alors verrouillée en rota
tion par la molette caractérisé par le fait que 
lesdits reliefs domplémentaires que portent la 
jupe et la molette sont constitués par un grand 
nombre? de dents réparties régulièrement sur leur 
pourtour et s'étendant radialement autour de l'axe 
du noyauj les dents de la molette étant situées 
sur sa périphérie interne et tournées vers 1•in té 
rieur, tandis que les dents de la jupe sont aituééa 
sur sp^gpér iphérie externe et tournées vers l'extérieur | 

Oli fi I: r i èriie 



I - SUR LA PORTEE ET LA VALIDITE DU BREVET 

Attendu que le brevet 78 26923 qyi 
se rapporte aux dispositifs de raccordement 
pour canal1nations de fluides tels qu'oxygène, 
protoxyde d^azote ou autres^ notamment 
en milieu hospitalier, et plus particuliè
rement aux embouts de jonction de des dispo
sitifs, rappelle tout d'abord que ces 
derniers sont en l'état de la technique, gé
néralement c o n s t i t u é e s d'une prise murale 
raccordée à une canalisation et d'un embouti 
amovible relié à un circuit ou appareillage 
d'utilisation et pouvant être connee té è 
ladite prise, avec un verrouillagej lequel 
ne peut être libéré que volontairement par 
une manoeuvre bien déterminée effectuée 
sur l'embout j 

Attendu qu'une législation relative
ment récente prévoit qu•en milieu hospitalier 
l'appareil d'utilisation, par exemple un 
débitmètre, ne puisse pivoter et soit immobi
lisé en position correcte d'utilisation, 
c'est-à-dire qu'il soit orienté et bloqué 
dans une position adéquate | 

Attendu qu'en application de ce texte 
légal l'invention litigieuse a pour objet 
un embout de jonction amovible, comprenant 
un noyau traversé d'un tube axial de passage 
de fluide, une jupe munie de grisses de cou
plage qui peut effectuer une rotation autour 
du noyau mais qui est bloquée en translation 
suivant l'axe de celui-ci, et un organe de ver 
rouillage constitué par une molette montée 
sur le noyau, pouvant coulisser en translaèion 
mais non tourner sur celui-ci frâce à un agen 
cernent de guidage en translation et qui est 
repoussée vers la jupe par un ressort, la mo
lette et la jupe étant datées de reliefs 
complémentaires qui viennent s'engrener 
mutuellement lorsque la molette est appliquée 
contre la jupe, celle-ci étant alors ver
rouillée en rotation par la molette) 

Attendu que selon 1 ' invention, les
dits reliefs complémentaires que portent la 
jupe et la molette sont constitués par un 
grand nombre de dents réparties régulièrement 
sur leur pourtour et s'étendant radialement 
autour de l'axe du noyau, les dents de la 
cinquième 

3è CHAMBRE 
2è SECTION 

N" 4 SUITE 



Attendu 
5EAURA 

que par 

et 1 
itre 

un grand 

.r la 
ill© la jupe» d' 

grand nombre 
de la 

il' 

Atitndu C|U 11ÎÎ ^ cpî 1 
renidiquei les tJtfrncI l U b (\ik t J i i B i 
que ne tteguidit pas ûm%u \n dfjcifpl 
la dem^tnlo •Snitinlf ût h ^vi { , Jr<fjupl*t a 
modjrt^^ ptf la SocicHô CARBOX¥!|lk 
à Id f o H e du >нppo^f du j e < h i L A t h £ , ûr 1* 

de i H f V t i , a v l i s t 3̂ Î mo h s l e H Ì S KJO p r f ^ s i ^ i i j f 
den î 1 r d*'jt r l u t l o i s s su» 1( j u p o pîno le 
noiftbii, dt dfco^. L & t i m p o î Lj^sh p p i u ^ w O p e i m a t 
un or î f ni nS ̂  0 » leithi m?\'(i\oi m o b i l t ^ f 
(p»a c x p m p j e It dt^bii m^tJ«â) s o l i d a J f P du 
NOYAU Pai toiìfto U Hr,iiibrp 
d e y e r i o u l l l a g s n ' p_si_ p a r î r»J,tïqi!Og h 
d ' a s s u r e r le v e r r o u i l l a g e et £,etit se _ _ l j . m i t 
un" I 

comparaison des 
que la Société CARBOXYQUE FRANÇAISE a supprimé 
tout un passage de 
et l'a réécrit 
ment en ce qui 
la molette organe 

cle 49 , 
vier 1968 tel que 
juillet 1978 le 
objet s'étend au 
telle qu'elle a 

1 « c de 
termes de l'arti

0 loi du 2 jan

la loi du 13 
déclaré nul si son 

contenu de la demande 
I 

cinquième 
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Attendu que la Société CARBO
XYQUE FRANÇAISE fait valoir à cet égard qu® l'ar
ticle 19 de ladite loi autorisa Is demandeur 
à modifier la description pour en éliminer 
les éléments qui ne seraient plus en concordance 
avec les nouvelles revendications Î 

Attendu que s'il résulte de 
ces dispositions la possibilité pour le demandeur 
d'éliminer les éléments qui ne sont plus re-
vendiquésj celles-ci ne permettent pas pour au
tant de substituer un nouveau texte ^hl'ancien 
dès lors que la description de 1'invention doit 
demeurer telle qu'elle a été rédigée et déposée Î 

Attendu qu'il s'ensuit que si 
le demandeur était enbdroit de supprimer le demiei 
paragraphe de la page 1 de la description initiale 
et la figure 3 s'y rapportant ainsi qu'un passage 
de la description initiais s'étendant de 1 a page 
1 ligne 16 è la page 2 ligna 14, il ne pouvait 
se livrer è une rédaction bien différente de son 
texte initial, de la page 1 ligne 17 à la page 
2 ligne 14 { 

nullité du 
s'étendant de 
î 

en conséquence que la n 
passage de la description du brevet 

8 17 à la page 2 

est nulle la p v 
ration dès lors 

ne saurait par ailleurs vala 
que si sa deuxième rédaction 

emière doit être prise en considé 
qu'elle môme y a renoncé ; 

Attendu qu'il convient enfin de 
la seule portion du texte descrip 

tif subsistant est insuffisante à elle seule à 
rendre la revendication 1 valable au regard de 
l'article 49 de la loi de 1968 telle que modifiée 
en 1978 I 

Attendu, dès lors et sans qu'il 
soit besoin d'examiner le défaut d'activité in 
vent ive qui lui est opposé que la nullité de la 
revendication 1 sera prononcée ; 

s i X i è m e 



AUDIENCE OU 

Application rPun embout de jonction 
selon la rewendication 1 en milieu hospitalier 
pour connecter un appareil à une prise 
raccordée à une canalisation de tran 
fluide et v&}?rouiHer ledit appareil 
orientation désirée aytcîur de l'exe de l'i 

Al % Í U î k î L . i i « ' > l PVe n d i c o î n o n S i 
p i u p o n ^ fi f-dîi u_ijps « ipi f lu ipy. ndîfoliorî 1 
il u î d ffi'li.ît f m i i s i ï { O U t ofifiPf f 0 un ap-
p H Í t 1 S h uni p Í t «? ; iîiU l ! Si l H n UÎ. d t u ^ UÍ1Í t 
1 J M î t « u n d » l » ifi j p i . i (j f î J i d 1 f { \n. Ki OUI 
n o i ) h o * f i .5! i i í U í d V f v îJf î ^ i i i i b n d § 

A i î M i i ? ' iji!» i n ( d ' u n o i i î ™ 
p 1 { a.ipi 1 f iU Mjd dfî 1 1 u y t i d i r i t i t i r i 1 c l i i o d é -
Liiwiîit iiHt„ij(i ¡»j o î ui j j i s t x í u H f j K I. pi î S>1 e 
d* ps UÍ t u f Í Uii » s" s u t " a» ^ n d u jf > i c S d •î Í t s. i « s i t ^ l i 

L U í i f t u m tít üí , í ¡1 > í « f 1 ^ ü í H f l í í i d i 
d 1 r 1 ée en 1 /d | 

E|ue lea re^ 
78 369 23 étsñt nul 

CARBOXYQUE FRANÇAISE sera déboutée de sa demande 
en contrefaçon qui eàt mal 

II î SUR 

Attendu qu'il convient de pronon
cer la nullité des revendications 1 et 2 du 
brevet 78 36 923 B8nt est titulaire la Société 
CARBOXYQUE FRANÇAISE 

Attendu que, cette nullité entraî
ne par là même la nullité de l'ensemble du bre-
vetj rendant sans objet la demande d'annulation 
partielle de la description 

qu'il y a lieu par ailleurs 
d'ordonner la mainlevée des saisies contrefaçons 

sept ième 



pratiquée comme indiqué cidsasus ? 

Attendu qu'il apparaît que la 
Société CARBOXYQUE FRANÇAISE Ne peut légitimement 
soutenir qu'elle s'est mêppi&e de bonne foi sur 
l'étendus de ses droits dans la mesure où, ayant 
eu connaissanca des antériorités qui lui étaient 
opposées, elle a modifié la description de son bre

vet sn ajoutant dans la revendication 1 des carac 
téristiquss qui ne figuraient pas dans la revendica 
tion d'origin© | 

Attendu dès lors qu'il convient 
de considér©r que la procédure an saisie contrefaçon 
diligentes par elle a revêtu un caractère abusif et 
qu'elle a par ailleurs occasionné un préjudice cer

tain, personnel et direct à la Société DEBEAURAINf 

Attendu qu'il convient d'é

valuer ledit préjudice à la somme de 50 ООО F, 
compte tenu des éléments de la cause ; 

Attendu par ailleurs qu'il set 
rait inéquitable de laisser è la charge de la 
Société ETS. BANIDES et DEBEAURAIN les frais hors 
dépens par elle exposés | 

Attendu que le remboursement 
de ceuxci lui sera donc accordé à hauteur de 8 000F 

Attendu que les dépens seront 
mis à la charge de la Société demanderesse, laquel
1e succoffllëjen ses prétentions vis è vis de la 
Société ETS. BANIDES ET DEBEAURAIN ; 

IV  SUKKLA DEMANDE EN INTERVENTION DE MONSIEUR 

KERRELS 

Attendu que Monsieur KERRELS 
intervient dans la présente instance pour voir 
dire que 1e brevet 78 369 23 est sa propriété indi 
visément avec la Société CARBOXYQUE FRANÇAISE | 

At tendu que dans la mesure 
où la nullité dudit brevet est prononcée, Monsieur 
KERRELfIne justi fiant plus d'un intérêt à agir quel 
conque, sera débou^iéde sa demande ; 

huitième 



Ai 

V  SUR LA DEMANDE FORMEE PAR LA SOCIETE 

CARBOXYQUE FRANÇAISE CONCERNANT SON 

CATALOGUE 

Attendu que la Société CARBOXYQUE 
FRANÇAISE fait état de ce que la Société DKD 
MEDICAL aurait réalisé et di ffusé un catalogue 
qui serait la reproduction servile du catalo
gue créé par la Société CARBOXYQUE FRANÇAISE ; 

Attendu que la demanderesse sou

tient que ces faits portent atteinte à ses 
droits de propriété littéraire et artistique 
йк J^^UXXJHoJr également des agissements 
constitutifs de concurrence déloyale ;t 

Attendu que la comparaison entre 
le catalogue de la Société CARBOXYQUE FRAN

ÇAISE et celui de la Société OKD MEDICAL permet 
de dire que le second constitue incontestable

ment la copie servile du premier % 

Attendu qu'il résulte que la de
mande formée de ce chef par la Société 
CARBOXYQUE FRANÇAISE est bien fondée, tant 
que la plan de 1 'atteinte portée à ses droits 
de propriété littéraire et artistique, s'agis 
sent d'une oeuvre de l'esprit, que sur celui 
de la concurrence déloyale, en raison du pré

judice causé à la demanderesse vis à vis de sa 
clientèle par de tels agissements dont le ca
ractère fautif est établi ; 

Attendu qu'au vu des éléments de 
la cause, il convient, sans qu'il soit be
soin de recourir à une expertise, de fixer 
immédiatement le préjudice de la Société 
CARBOXYQUE FRANÇAISE à 60 ООО F et de faire 
droit aux mesures d'interdiction et de con f is 
cation sollicitées dans les termes du disposi
tif j 

Attendu qu'il serait inéquitable 
de laisser à 1 a charge de la demanderesse la 
totalité des frais hors dépens exposés par elle; 
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t tendu en с о ris 
[ u i 8 e г 0 n t r 8 m Ь о u г в ê в p a г la S о с i é t é 
I hauteur de 5 

A11 e n d u q u в l ' e x é с и t i о n p г о 
vis о i r 0 8 e г 8 о г d о n n é 8 mais a a u 1 e rn e r î t e si e e q u 1 с о n 
с e r n e 1 e s ra 8 a u r e з d ' i n t e r d i с t i о rs a t d a с о n f i s с a 11 о n | 

Attendu €]Ui3 la Société 
И I и "i* ( U/ ii< il ."î îîi'̂  ,uj via à via de 1 

1 Д i CES MOTIFS 

lE TRIBUNALJ 

Statuant coritradletolrefflgiitg 

Ргопсэпса la n u H i t é des vev&n 
dications 1 ©t 2 du brevet û« 78 36923 dont est 
itièiaire le Société 

Dît que le diepoeitif du pi'é 
a eut jugeoîent sera transfflie i l'ÏMPî sur réquisition 
du Grfrffej pour transcriptitjfî sur le Retjistre Ma

tions 1 dea iievetSs 

a la ifiiîisilevée des saisi 
cc3îitrefeçori8 pratiquées è la requête de la SOeiété 
CAFIBOMYQUE FRANÇAISE 1© 8 janyier 19B1 auilès des 

la bocieci 
SE è payer è la Société 

cle 700 du Nouveau Code de Procédure Civiles 

Dii quf 1 « Sociéf é l)kP liHHi Al 
en créant et diffyionl un «atnlorpu) qu^ con^'tltuu 
la reproductioîî ootvil' de ccîyS «îo \>} Soc iél/' 
CARBOXYQUE FRANlAÎSt, a poj«d pUolnit. b sea dioit» 
de propriété JHliilialio et psMa'iiquo uf a tuwmi'î 
des actes c o n a ^ H u f i f u do « oai us >>! !^u ddioydli' 

isi'i f '̂ f î iim h 
ОКО MEOÏCAL de fabriquer^ faiji i >}\и ' ]ц 
et diffuser le catalogue с о п 8 1 > И м н ' 1т м 
stîrvile du catalogue de la Sot i \é { ̂ RBOXYQUE: 

' C" с 
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21 AVRIL 1989 

4 779/87 LA S.A. dite : CARBOXYQUE 
FRANÇAISE - dont le siège social est 
91 rue du Faubourg Saint-Honoré 
PARIS (Bè) 

20-21 JANV.87 
représentée par : 

NULLITE REVENDICATIONS 
MAINLEVEE SAISIE-CONTREFAÇON SCP BODIN, Avocat - A. 135 

P 4 

!.P. 56 992 

et assistée de : 

Me Ph. COMBEAU, Avocat plaidant 

DEFENDEURS 

la société anonyme dite : DKD MEDICAL 
dont le siège social est 17 rue du Parc 
93460 GOURNAY S/MARNE 

Intervenant volontàire : 
Monsieur Alain KERRELS 

représentés par : 

Me P. LENQIR, Avocat - E. 957 

S.A. dite ETS. BANIDES ET DEGEAURAIN 
dont le siège social est 
Route d'Eu 
76480 LE TREPORT 



représentée par s 

He P. NÄTHELY, Avocat » E , 591 

COnPOSITIOW DU TRIBUNAL 

Magistrats ayant délibéré t 
Madame OISSLER, Vice-Président 
Monsieur DEBARY, Juge 
Madane BLUM, Juge 

GREFFIER 

Madame RÏNGRESSI 

DEBATS à l'audience du 10 mars 1989 
tenue publiquement 

JUGEMENT prononcé en audience publique 
contradictoi re 
susceptible d'appel 

La Société CARBOXYQUE FRANÇAISE 
est titulaire du brevet français n° 78 36923 
concernant un embout de Jonction amovible per
mettant l'orientation et le verrouillage de maté
riel mobile en position correcte d'utilisation» 

Ce brevet a été demandé le 29 dé
cembre 1978 et a fait l'objet d'un avis docunentai 
r e "néant". 

Cette société, après avoir été au 
torisée par s 

1) une ordonnance de Monsieur le 
Président du Tribunal de Grande Instance de LILLE 
du 16 décembre 19868 • 



2 ) une ordonnance! de Madame le 
Président du Tribunal de Grande Instance 
de DIEPPE du 9 décembre 1986, 

3) une ordonnance de Monsieur le 
Président du Tribunal de Grande Instance 
de SAINT-BRIEUC du 3 décembre 1986 a 
fait pratiquer : 

1 ) une saisie-contrefaçon le 8 jan
vier 1987 dans les locaux de la Société DKD 
MEDICAL 59155 FACHES THUMESNIL, 

2) une saisie-contre façon le 8 janvier 
1987 dans les locaux de la Société BANIDES 
et DEBEAURAIN 76470 LE TREPORT, 

3) une saisie-contrefaçon le 8 jan
vier 1987 dans les locaux de 1'entreprise 
CHICOINE MEDICAL à 22120 IFFINIAC. 

Bes dispositifs qui reproduiraient 
les caractéristiques de son brevet <> 

Puis, se fondant sur les constata
tions des procès-verbaux dressés le 8 jan
vier 1987 par I 

- Maître GUEPIN, huissier à LILLE, 

- Maître HER8ETTE, huissier à EU, 

- Maîtres FILATRE, MULLET et LARNICOL, 
huissiers associés à SAINT-BRIEUX, 

La Société CARBOXYQUE FRANÇAISE a 
assigné le 21 janvier 1987 ; 

- la SA DKD RBttCWC ̂ ^'^^'^^ 
- la SA ETABLISSEMENTS BANIDES ET 

DEBEAURAIN aux fins de constatation judi
ciaire des actes de contrefaçon (revendica
tions 1 et 2 ) et de concurrence déloyale, 
sollicitant outre les mesures habituelles 
d'interdiction sous astreinte, de confisca
tion et de publication, une indemnité pro
visionnelle de 1 million de franca résultant 
de la contrefaçon à la charge in solidum 
des sociétés DKD MEDICAL et BANIDES et 
DEBAURAIN et une Indemnité provisionnelle 
de 1 million de francs au t i tre de la concur 
rence déloyale à la charge de la société 
troisième 

3è CHAMBRE 
2è SECTION 

N» 4 SUITE 



око MhOïCAS,, à valoir sur son préjudice à 
évalties? après expevblss également requise, ainsi 
que 50 ООО F en application de l'article 700 du 
M 0 u y e a u С о < J e d e P r о ̂  ; é d lire С i v 118 j le tout avec 
exécutioii proviaoiros 

La Société ETS BANIDES ET DEBEAU 
RAIN, par conclusions des 17 novembre 1987 et 
2 2 juin 1988j après avoir soulevé la nullité de li 
r e V e n d i e a t i о n 1 e n a p p1i с a t i on de l'article 49 
de la loi du 2 janvier 1968 modifiée le 13 juil

let 1978 et demandé l'annulation partielle de la 
desc:piption du brevet s'y rapportanti fait valoir 
à titre subsidiaire que 1ез revendications 1 et 2 
sont nulles pou:c défaut de description et défaut 
d ' в с t i V i t é i il V e i 11 i v e , E1 le réclame la mainlevée 
des saieieS"Contrefaçons ainsi que 250 ООО F à 
titre de dommagesintérêts et 50 ООО F au titre 
dc3 l'aïticle 700 du Nouveau Code de Procédure 
Civile, 

La Société DKD MEDICAL a conclu 
les 7 janvier et 12 Oci 

 la nullité des revendications 1 
et 2 du brevet 78i692i par application de l'arti

cle 49.»1 de la loi du 2 janvier 

j ( fkd г < 0(1 ut la nul 
la i V nd ' u 1 i pi)M< d Us d'atîiviié inven

< 1 / •> f < 1 1 ! T 1 И ( V pi! 1 1 1 îon ? poij! défaut 
di 1' 1' tiii J 1 и , ) i i M V J(d 1 о 

Par oilleura Monsieur KERRELS, 
irrtervenant volontairement aux côtés de la Socié

té OKD MEOÏCAL, soutient qu€J le brevet litigieux 
est sa propriété indivise avec la CARBOXYQUE 
FRAMCAïSEe Les défendeurs contestent enfin la 
contrefaçon et réclament 30 ООО F par application 
de l'article 700 du Nouveau Code de Procédure 
Civile, 

La Société CARBOXYQYE FRANÇAISE 
a répliqué les 21'''Octèlsbe 1987s 20 mai, 15 septem 
bre et 10 novembre 1988 en réitérant ses précé
dentes demandes après avoir réfuté les arguments 
advei?setn En outre elle reproche à la société 
DKD MEDICAL les actes de concurrence déloyale 
et d'atteinte aux droits de propriété littéraire 
et artistique per imitation d'un catalogue. 

q u a t г i è rn e 
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1 t u ifur^i hiiî ijshérie interne 

* ' J V I I { >if J p'̂ i ipliî^rie externe 
^ •> «M . vr- „ 1 ' f i u t i i a?TU»aîi? ainsi isn 

Attendu que l'embout de jonetion 
a i. n s i e 0 n ç y p e r ra e t ̂  p a r 
V lA T ï' n i s i 11 s rj (i 8 V fi c o fi) r> r e s « i I 

1 s, d « ) 1 s ït c ; 1 1 bs m a r t 1 «dppai • ̂  t qul peut 
ii « ' i, 1 hLv tu r' la roJfdio auioi * de 
î ! ' i, unuou' » p'ji ij pf!« ïelfî irt u ni de la 
Ul »1 if i t U t , c l iKvtcid -îOUi J ' H t l i o f ! «îij ressort 
su i( ) jup^ ci U d< td ̂  di mokliiL, ci de 
* I I s ' s U « |H ( s-» ^ u îiirf.si u \ € * \ 
KM • uu Kl jupr ^ dt- la ifljjcite et du nnyaUj 
n " ' * s < a V J i t qu "S 1 oa lOJ n 
qu r i r li i êx,"^ dîïHîi''"̂ ^ ou une o i ' eni dt lors très 
I I •> J ,u m (jifîu! lîomi de- dfc,jii& de verrouil 
'S îî (»' p *• T i'̂  qîîr p'y If nunif t. (jt dents 

>ii,ji t ds 15 pli» > 1 <j • fciif a t J C H de l*appfiteil mo-
i f > M ' c i n U f du nu^fii ptlit f l U f |§ 

I ce d^examlner les revendications opposées aux so-
I c i é t é s d é f 8 n Ij îS F e s ses i ' 

Embout de jonction amovible, corn-
If H'u}' U l sttiynv traversé d'un tube axial de passa 
•) I riiîSiPp une jupe munie de griffes de coupla 

i f.o' p fi? t,fffcctuer un© rotation autour du no-
j'î-ij toiil' e'3t hJoqiîée en translation suivant l'axe 
f. t'Ai>l-«^i ci un organe de verrouillage constitué 
pjA UHt, moletto montée sur le noyaUg qui peut 
eouiiaseï' en translation mais non tourner sur ce
lui-ci grâce à un agencement de guidage en transèig 
tion et qui est repoussée vers la jupe par un res-
sortç, la molette et la jupe étant datées de re
liefs complémentaires qui viennent s'engrener mu-
tuellernenfe lorsque la molette est appliquée contre 
la jupei celle-ci étant alors verrouillée en rota» 
tion per la molette caractérisé par le fait que 
lesdits reliefs domplérnentaires que portent la 
jupe et la molette sont constitués par un grand 
nombre de dents réparties régulièrement sur leur 
pourtour et s'étendant radialement autour de l'axe 
du noyaup les dents de la molette étant situées 
sur sa périphérie interne et tournées vers 1 ' inté 
r i e u r t a n d i s que les dents de la jupe sont situées 
sur s^^jgpériphérie externe et tournées vers l'extérieur^ 

csua î; l'i ème 



I  SUR LA PORTEE ET LA VALIDITE OU BREVET 

Attendu que le brevet 78 26923 qyi 
se rapporte aux dispositifs de raccordement 
pour canalisations de fluides tels qu'oxygène» 
protoxyde d'azote ou autres^ notamment 
en milieu hospitalier, et plus particuliè
rement eux embouts de jonction de des dispo
sitifs, rappelle tout d'abord que ces 
derniers sont en l'état de la technique, gé» 
néralement constituées d'une prise murale 
raccordée à une canalisation et d'un eraboutk 
amovible relié à un circuit ou appareillage 
d'utilisation et pouvant être eonnec té I 
ladite prisej avec un verrouillage, lequel 
ne peut être libéré que volontairement par 
une manoeuvre bien déterminée effectuée 
sur l'embout ; 

Attendu qu'une législation relative

ment récente prévoit qu'en milieu hospitalier 
l'appareil d'utilisation, par exemple un 
débitmètre, ne puisse pivoter et soit immobi

lisé en position correcte d'utilisation, 
c'estàdire qu'il soit orienté et bloqué 
dans une position adéquate | 

Attendu qu'en application de ce texte 
légal l'invention litigieuse a pour objet 
un embout de jonction amovible, comprenant 
un noyau traversé d'un tube axial de passage 
de fluide, une jupe munie de grisses de cou
plage qui peut effectuer une rotation autour 
du noyau mais qui est bloquée en translation 
suivant l'axe de celuici, et un organe de ver 
rouillage constitué par une molette montée 
sur le noyau, pouvant coulisser en translaèion 
mais non tourner sur celuici frâce à un agen 
cernent de guidage en translation et qui est 
repoussée vers la jupe par un ressort, la mo
lette et la jupe étant datées de reliefs 
complémentaires qui viennent a 'engrener 
mutuellement lorsque 1 a molette est appliquée 
contre la jupe, celleci étant alors ver
rouillée en rotation par la molettej 

Attendu que selon 1 ' invention, les

dits reliefs complémentaires que portent la 
jupe et la molette sont constitués par un 
grand nombre de dents réparties régulièrement 
sur leur pourtour et s'étendant radialement 
autour de l'axe du noyau, les dents de la 
cinquième 
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Attendu quu les Sociétés 
et DEBEAURAIN et DKD MEDICAL 

font valoir que par rapport au domaine publie 

caractéristique selon laquelle la jupe^ d'une 
part, et la molette organe d© werrouillaggg 
d'autre partj, comporteraient toutes les deux 
un grand nombre de ventes réparties sur leur 
périphérie \ 

Af tond!! qt! c f fut l i V t e w e s i i lu 
grand nombre du dents s «"pa» t 1 c fj su? la pdii-
phôrie de la jupe ol dt In molofte caxaeté-
risent ladite x tVLn<îi.i uî i osi % 

remarquer lee défendeurs cette carácteristi« 
que ne féfurait pas dans la description d 

à la euite du r 

1 

AHcndii (n rffui quo In dtmmîc 
de bîcvf^i, nvard . füMdlfiinnt ioû précisait 
dano l a dent ?tpt ion i la jupe p l u o Je 
nomhtt di dííifj tût ^mpo*'tanij, pîuâsil p e r î i i 
uop 01 ii , n tH 'ion f ^ /du iïiîîtariol mobilo 
( p a ? e > G m p î o l e déhit môti^©) solidaiîe du 
NOYAU Pds. i ont! tí îp fU'̂ dli *^_.dl, dcjitc d_u„_L'û| 
de v^e_rro¿JÍllaqe n^est v»tm c^Ttîqu_6j à Rond 
d'assurer le verrouillage et £fut ¿?.„lj-i£l^Jlî„ 
un" I 

tout un passage d© la dascr 
et l's réécrit en modifiant 
ment en ce qui concerne le 
la molette organe da 

iption initiai® 
9 notara-

qu'aux termes de l'arti
cle 49 , paragraphe Ij c de la loi du 2 jan-» 
vier 1968 tel que modifié par la loi du 13 
Juillet 1978 le brevet est déclaré nul si son 
objet s'étend au d e l à du contenu de la demande 
tell© qu'elle a 

cinquième 
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Attendu que la Société CARBO-
XYQUe FRÂNCAÎSt: fait valoir à cet 
ticle 19 de ladite loi autorise 1< 
à modifier la description pour en éliminer 
les éléments qui n® seraient plus an concordance 
avec les nouvelles revendications | 

Attendu que s'il résulte de 
ces dispositions la possibilité pour le demandeur 
d'éliminer les éléments qui ne sont plus re» 
vendiquésj cellea-ci ne permettent pas pour au
tant de substituer un nouveau texte |iàl'ancien 
dès lors que la description de 1 ' invention doit 
demeurer telle qu'elle a été r( 

qu'il s'ensuit que si 
le demandeur était enbdroit de supprimer le dernier 
paragraphe de la page î de la description initiale 
et la figura 3 s'y rapportant ainsi qu'un passage 
de la description initiale s'étendant d© la page 
1 ligne 16 è la page 2 ligna 14, il ne pouvait 
se livrer è une rédaction bien différente de son 
texte initial, da la page 1 ligna 17 à la page 
2 ligne 14 | 

nullité du 
8* 

igne 
la page 
pr 

Attendu en conséquence que la n 
la description du brevet 

8 17 è la page 2 

Attendu qua la Société 
CARBOXYQUE FRANÇAISE ne saurait par ailleurs vala 
btèsent soutenir que si sa deuxième rédaction 
est nulle la première doit être prise en considé 
ration dès lors qu'elle môm© y -a renoncé | 

Attendu qu'il convient enfin de 
considérer que la seule portion du texte descrip 
tif subsistant est insuffisante à elle seule è 
rendre la revendication 1 valable au regard da 
l'article 49 de la loi d© 1968 telle que modifiée 
en 1978 I 

Attendu, dès lors et sans qu'il 
soit besoin d'examiner le défaut d'activité in 
ventive qui lui est opposé que la nullité de la 
revendication 1 sera prononcée ; 

s i X i è m 8 
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Apj)îi(.if >n d'un embout de jonctií 
selon la t i i/t iidi ( l î t 1 M l m n î u u fujj|j « I «Ht ;< 
pour C O n n e i ¡ I ' I l î5 np¡J o 4 n h U n u ¡ A Í j O t l l U i p I c 

P 4 SUITE raccordée h uiu ( n u a l î oî ' o s i ! fk î x niii''ipvji i de 
fluide et v.f(milii(>. U d >" I fípp.iíc*! ŝi loutn 

AS K udu fjîi' L b i i t ^ vr>v«ntlte(jl ion se 
propose t i8 f M ' i il'}s( 1 « «jjto» lu revf.ndi? Ci» 5ort î 
dans le finJlpu ftfiiiiîH u i I * r p o m t ,riiH(or J 0* u» ^if-
pareil è unt' pfi f i i H n l t ' ' ru/^ri -sj df'o ii iuw cuna 
lisation dî, I J .iii !p. t d - ll'i'd-y ff 1 > OUI, 11 
ledit sppnt'uLl t M 1 ' «* ; * fi{ îfid f̂ii lonft pooliîosi 

é> c U î t u u r du Mr?'" fit. ï''S'l(pHJ!d I 

fi !! p f c N i j i s s a r i t d ' u n e airo-
do I 1 í t V i !! 5 5, 11« ion 1 et 118 dé-

p» Sí i'd p 11 t Jl t yl s u ^]<!Mi í pt xbli. 
de procurer un v,<.m!Hi5- í n d « 9 l j \ * ' 8 diffiiso? la 
revendication ^ '11*' Í*' ?!> « s i> % S H Í I te 
con f orífiémeñt t, ti / ' «IL If íol di IV^R mo 

O I 

F 
on qui eèt sal 

f . í 

il convient de pronon
cer la 
brevet 78 
CARBOXYQUE FRANÇAISE | 

Attendu qyn cotf.e nullité entraî
ne par là même la niKllJiâ dp l'ensemble du bre
vet ̂  rendant sans objet la demande d'annulation 
partielle de la description | 

Attendu qu'il y a lieu par ailleurs 
d'ordonner la mainlevée des saisies contrefaçons 



pratiqués comme indiqué cidessus | 

Attendu qu'il apparaît que la 
Société CARBOXYQUE FRANÇAISE Na peut légitimement 
soutenir qu'elle s'est méppise de bonne foi sur 
l'étendus de ses droits dans la mesure où, ayant 
8 u conn«if33ance des antériorités qui lui étaient 
opposéosj ella a modifié la description de son bre

vet en ajoutant dang la revendication 1 des carac 
téristiques qui ne figuraient pas dans la revendica 
tion d'origine | 

Attendu dès lors qu'il convient 
de considérer que la procédure en saisie contrefaçon 
diligentég par elle a revêtu un caractère abusif et 
qu'elle a par ailleurs occasionné un préjudice cer

tain} personnel et direct à la Société DEBEAURAINf 

Attendu qu'il convient d'é

valuer ledit préjudice à la somme da 50 ООО Fj 
compta tenu des éléments de la caus© | 

Attendu par ailleurs qu'il set 
rait inéquitable dg laisser à la charge de la 
Société ETS, BANIOES et DEBEAURAIN 1ез frais hors 
dépens par elle exposés | 

Attendu que 1® remboursement 
de ceuxci lui sera donc accordé à hauteur de 8 000F 

Attandu que les dépens seront 
mis è la charge de la Société demanderesse, laquel
le succofflSbJen ses prétentions vis à vis de la 
Société ETS. BANIDES ET DEBEAURAIN | 

1У  SUigLA DEMANDE EN INTERVENTION DE MONSIEUR 

ËERRELS 

Attendu que Monsieur KERREtS 
intervient dans la présente instance pour voir 
dire qu© le brevet 78 369 23 est sa propriété indi 
visément avec la Société CARBOXYQUE FRANÇAISE ; 

Attendu que dans la mesure 
où le nullité dudit brevet est prononcée, Monsieur 
KERRELfIne justifiant plus d'un intérêt à agir quel 
conque, sera débou^iéde sa demande | 

huitième 



V  SUR LA DEMANDE FORMEE PAR LA SOCIETE 

CARBOXYQUE FRANÇAISE CONCERNANT SON 

CATALOGUE 

Attendu que la Société CARBOXYQUE 
FRANÇAISE fait état de ce que la Société DKD 
MEDICAL aurait réalisé et diffusé un catalogue 
qui serait la reproduction servile du catalo
gue créé par la Société CARBOXYQUE FRANÇAISE ; 

Attendu que la demanderesse sou

tient que ces faits portent atteinte à ses 
droits de propriété littéraire et artistique 
el" ̂ 4̂ >AJUÈ«jJr également des agissements 
constitutifs de concurrence déloyale ;i 

Attendu que la comparaison entre 
le catalogue de la Société CARBOXYQUE FRAN

ÇAISE et celui de la Société DKD MEDICAL permet 
de dire que le second constitue incontestable

ment la copie servile du premier j 

Attendu qu'il résulte que la de
mande formée de ce chef par la Société 
CARBOXYQUE FRANÇAISE est bien fondée, tant 
que le plan de 1'atteinte portée à ses droits 
de propriété littéraire et artistique, s'agis 
sent d'une oeuvre de l'esprit, que sur celui 
de la concurrence déloyale, en raison du pré

judice causé à 1 a demanderesse vis à vis de sa 
clientèle par de tels agissements dont le ca
ractère fautif est établi j 

Attendu qu'au vu des éléments de 
la cause, i1 convient, sans qu'il soit be
soin de recourir à une expertise, de fixer 
immédiatement le préjudice de la Société 
CARBOXYQUE FRANÇAISE à 60 ООО F et de faire 
droit aux mesures d'interdiction et de con fis 
cation sollici tées dans les termes du disposi
tif î 

Attendu qu'il serait inéquitable 
de laisser à la charge de la demanderesse la 
totalité des frais hors dépens exposés par elle ; 

neuv ième 
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Attendu en conséquence qu'ils 
lui seront remboursés par la Socdété DKD HEDICAL 
à hauteur da 5 ООО F | 

Attendu que l^exécistion pro

vieoirg sera ordonriéag, raais seulement en ce qui еоп

cerne les ¡n eau res d'interdiction et de conf iscatior» | 

Attendu gue la Société 
MEÎ5iCAL sera condamnée aux dépens via k vis de la 
Société CARBOXYQUE FRANÇAISE | 

PAR CES MOÏIFS 

LE ÎRïBUNAlj 

Statua rit eoritfadietoicements 

dlcations 1 L< ^ «ifs l \ ь » t Jl > ^ Ú > ' t ' 

(,p 1 f t ' ' " du pré 
Í »i A Í ' i t ï « (i ' / i ' î / ' M Í î <• Í Í 

Greffe^ }j ) t i , 1 'i П ( 4)i !* ! P 1 

Ordonne la saiolavée dos eaioies 
cofîtrefeçoîis pratiquées à la requêta de la S Oci été 

198' 
itS et 

Condn . H u i Us 'Hn\êLÙ Í AHBOXYQUE 

Ifi J U I N I I I O d-) bu wm I Cl Ji'üUANÍL îilILE 
í t í d u doKiiiJüiji J n)? i ! Í 4,1 с ï l f d â 

F IIÜH1 flïi ! f IRANC^)) Mil п р р И м ч И о » «n̂  J'srti 
du Nouvutiu iodo Piot/duiu i l v J t a o 

D i t q u . U) 'nulôté DiiO Ut DU M, 
en c r é a n t e t d « ! i U J i . i i u n t o S a l o t j u n cps ' e o n ' i t l î u o 

s i e ï t ' J b di с l u S dû l i Su ! é i si 
8 p i r i d i t t c Mit') Ь 8PfJ d s m t s 

, "op r i é< é l i î t é i a l i o e t 8 > l l ^ i i q ' n 3 t . t a с о т ж ^ а 
c o f i ^ *\tut •« d o f O ! t u * > n i i d é l o ^ a H 

Fait 
lEPirai d') f a'^/i'S quer g' faire fabriquer i 

ses H mi 'lisjui «anatituant la reproduction 
servile du t.jtftUjrju d* U Société CARBOXYQUE 

SE, et ce sous astreinte définitive de 

di xième 



2 è S E C ï I O N 

H> 5iî0 r (PIX Kî i J . P: FRAMCS) pax- i r i i f r e c t l o û 

. i t) Г! 131 î a 
, ft l a S o d é 

î ̂  , ' ' i 'i I !. ' ' . t> « ' ' . . o g u s e i n -

IIK <1  .1 Jl (» О l , •> i I , ! f ,,,',,!(_ } t , u il . 
^•ClNll HÏLIJ: : FflS M , , ( H . . . V ' M ,' îMin ' l i . ( 

€sri s e a d e r a c w i . ^ ^ î f f , ' ' n , 4 ; , , 

R e j e t t e t o u t e s a u t r e s d e m a n d e s 
d e; g fî is r 1 1 « e с 

• , ^ ̂  ' . < . . _ 
in ̂  1 1 1 » ; s 1 I ( ! Il Si! s t 1 

d'. f V I . ' ; t',1 I . . > • , 

Ч II ' ' H ^ 1 « ' ^ <! / • M ,/ 1Ц 
I Si'\" I > 11̂  Чу • I , . , 1 , ^ , -i ', f i , , 
г n » !i> ̂1 ' 1 Ht . И » 1 ' 

COnds i t ioe l a S O e i é t é DKO MEDICAL e n 
V , r î (',1 Ч ' ,,. ' d " i î. ! 5. "Hf к « "Г ' 
iU * « , I t' I ] [ i , > ( i ' f 1 ' 1 « s l f iiu i l |>l 

i î t, uni J dl ( ' I 'i ' t ' jîi fJt_<̂ j*; M ? o d i"' 
P r o c é d u r e C i v i l e s 

F â ï ï ET dlJGE h 
1 9 8 9 - 3 è CHAMBRE 2 è SECTION 

'1ER LE 

\i. id d e r n i è r t 



II 

R É P U B L I Q U E F f l A N Ç A Î S E 

', mmiTui mmm 

\i m PROPRlIlt ÎMBUSTRIEIIE 

P A R I S 

AL 

@ N' de publication : 

(A nu!ilis-er que pour In 
commandes de reproduction}. 

fai) 

^ E r f i b « J t d a J o n c t l o i r i a m o v i b l e p e r m e t t a n t f ' o r i e n i a t b n e t fa v e r r o u f f f a g a d e m a t é n e ! 

• . " p o s i t i o n c o r m c t e d ' u t i í É s a í b n . 

; €ì)'- • O s s s î R c a t i o n i n t e r n s t i o n a i e . [int. C I 3 ) F 1 8 L 3 7 / 2 4 ; A 6 1 B 19 /CM) ; A 6 1 M ' 1 6 / 0 0 , 

« ' d é p ô t 2 9 d é c e m b r e 1 9 7 8 , à 1 4 h 4 6 m n . 

^ @ @ Pr io r i t à f svenrd iquéa : ! 
! 

en 

! Ì 

I 

y) D a t a d a ' l a m i s e à la d i s p o s i t i o n du • • 
. p « â k d e îa d e m a n d e B . O . P J . - « L i s t e s » n . 3 0 d u 2 5 - 7 - 1 9 8 0 . 

g) D é p o s a n t : S o c i é t é d i t e : C A R B O X Y Q U E F R A N Ç A I S E , r é s i d a n t e n F r a n c e . 

èî 

\ùvmtion d e : A î a î n J o s e p h T e r r a z e t A l a i n Y v e s K e r r e î s » 

m Tmialm ; idem m) 

Msf-IDBTAÎRE : B a m a y e t G r u c y . 

î, 1 
VENT* D&I flîSCicules à riMPRIMERlE MATiONAtE. 27, ruo de la Coiivoiurnn - 75732 PAKÎS CCO£X 15 



2445480" 

L'invention se rapporte aux dispositifs de raccordement 
pour canalisations de fluides (oxygène, protoxyde d'azote, vide,' • 
eto.> notamment en rallieu hospitalier, et pliî5. partieulièrement аш 
eiabôuts de Jonction de ces dispositifs. . ,j |i 

5 En générñl/ on D O N N A I T des dispositifs de ce genre qui' 
есут%теппегЛ essentielleaient une prise aurala raccordée à une 
eamîisation et un erftbout amovible relié à ua eirettit ou appareil' 
lag« d'utilisation et, pouvant être ooftnsefeé à ladite pris®, il ebt 
pri'm un'verrouillage; ne pouvant être libirl que volontairement j 

10 par U N E M A N O E U V T E bien déterminée effeetuée sur'1'embout. j 
• • ;•• Cependant;, «ne législation relativesent récente prévoit 
;..qu'an milieu hospitalier l'appareil d'utilisation (par exemple lè 
• débitmètre) ne puisse,'pivoter et soit immobilisé en .position [ 
• correóte d'utlllsatiob, e'estàdire qu'il soit orienté et bloqué 

1 5 "dans Ш10 position adéijuate. • ' '\ 
'. . Par eoaséqttsnfe, l'iaventian ©onoeraé juneabout de 
Joncition amovible, earaotérisé par le fait qu'il comprend un 
noyau traversé d'un tube axial de passage de fluide, une jupe œinie 
ds griffes pouvant effectuer une rotation autour dudit noyau et j : 

20 T M organe de verrouillage e ai péchant la rotation de ladite Jupe, ,' ! 
lequel est mobile en translation selon la direction de l'axe dudit 
noyau. L'organe de verrouillage est de préférence constitué par 
mie I H O Î E T T E coulissant sur le noyau comportant Ш 1 шоуеп de | 
guidage en translation, par E X E M P L E une vis de bloeage eaptohant. 

2 5 la rotation et introduite dans une rainure longitudinale située ;| 
da.ns ledit noyau, ou Г Ш méplat taillé sur le noyau selon èon A X @ ' 

: longitudinal et reproduit sur la molette. La ftiólett® posséda des,' 
deiïts venant s'engrener aveo les dents cosplémëntaires de la jupe,' 
de façon à bloquer ladite J U P E . Ainsi, quand L E S ân%bs m sont pas 

50 eïxgrenéeSâ la Jupe peut tourner autour du noyau fet'LA m o l e t t e de;; 
v e r r o x Â i l l a g e peut se rpouvoir dans la direction Ida l'e«e du noyau] | 
F Ï Î Â I S ne peut pas subir de rotation autoxir da'cet axe. Pour que la' 

ne puisse pas se déplacer selon'З^а dlr©etion de l'axa du i 
•noyau, elle est bloquée entre un épaulèrentsitué sur le noyau E T 

3 5 un oirelips.En outre,; on a prévu un ressoî̂ 't reposant sur une ' 
bague entoiîi'ânt le noyau et fiiaintenu©'en plaee^pàr un oirolips.La, 
ressort pousse la molette vers la Jupe, oe qui .pexmet d'engi'ener | : 
les dents et de bloquer la jupe par rapport au;noyau, dono p 
d'orienter et de verrouiller celui-oi en position ooï'recte. Quand, i 

ko on %'ewt libérer le noyau, on comprime le ressort par un { B o u w m e n f 
l©.ngitudinal, les dents de la molette se L I B È R E N T des dents de la. 



• r. 

2 4 4 5 4 8 0 

4pirme?~'a*'*è#lleei d'effectuer une rotation par rapport au noyau. 
• Les deats de la aolette peuvent être situées à sa périphérie 
intern®, parallèlement à l'axe du noyau. Lep dents da'la jupe sont 

 alors situées à sa périphérie extarae, de mtïse parallèlement à 
l'axe Фа noyau. Mais aussi on peut prévoir sur la fsea intérletsre 

, de la eolatte des 'deata perpendiculaires I l'sxe аи-цоу&п et des 
js ooœplémentaires sar Ift'faoe extsrns dt;la Jupe lesdits s . 
;s éfe&at aussi perpendieulaires à l'axe du noyatii Sur la Jupa, 

'.'.plus le neabr© des deats est iaportfcnt» plus 11 permet; une 
10 orient&tloa fine, du aatériel mobile (par exemple le débitmètre) 

solld&irâ du noyaa. ' ! : 
Far contre, le nombre da dents dt 1'organe.de 

verrouillaga n'est pas oritiqua^iièfionditloa d'as»ti:'er"'ie''verroutt
' läge @fe petit s@ lisiter à un'. • ; • j > 

3_5 . La description qui va suivre, en jregard des' dessins' 
annexés à titre d'exemples non liaitatlfs permettra^ de bien 
oomprexidrt ôomffjent l'invention peut ttre mise en pratique. 

La figure 1 est «ne vue ea coupe 'do l'eabout selon 
l'invention. . • :• ,! i 

20 La figura 2 est uns vu®'de l'objet de la |fi'gure 1 qui. 
n'est p«a vsrroalllé, '• ; " j 

La figure 3 est une vue d'un autre «ode da .'réalisation 
de l'objet de la figui'e 1. ; ' ; 

Sur la figtîre 1, on voit que l'embout assovlble 4 peut 
25 être relié en aval à un circuit ou appareillage d'tttilisation, 

par exsÄiple \m débitmètre (non représenté),'par vissage de 
. l'extriiiité 5 filetés du noyau 9 ou tout autre mode ûe fixation. 
L'embout k peut ttre connecté à une prise murale (non représentée) 
raecordée à une eanalisation . Le noyau 9 est mimi d'un tube 

30 axial 6 de passage da fluide qui pénètre dans la prise et ouvre 
le clapet de retenue "du ga%. La jupe 7 comporte des griffes 8 qui 
viennent s'engager dans la prisé murale. Le fluid®; se dirige dans 
le sens da la flèehe 10. . : : 

Pour que le matériel mobile puisse être brânohé et 
^ orienté en aval en position'eorreete d'utilisation, c'estàdire 

qua l9 noyau 9 de l'esbout ,soit bloqué dans une position déter
miné®, on a prévu qu© la jupe 7 da l'embout puisse effectuer nm 

rotation autour do l'axe XY de l'embout selon la flèche 11 (ou 
en sens inverse), ledit sjce étant de préférence sensiblement 

kQ boriEontal en position d'ut|illsation. La jupe 7 ne peut pas 
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L'invention se rapports aux dispositifs de raccor
dement pour canalisations de fluides (oxygène, protoxyda 
d'azote, vide, e t c . ) , notaKfsent en m i l i e u hosplalier, @t plus 
psrticulllreroent aux embouts de jonction de eea dispositifs. 

5 En général, o n conrsaît des 4Î5po8itifâ de genre 
qui comprennent essentiellesent une prise «urale raccordée à 
une canalisation et un embout amovible relié à «n circuit o u 

appareillage d'utilisation et pouvant être connecté à ladite 
prise. Il est prévu un verrouillage ne pouvant être libéré 

10 que volontairemeut par une roânoeuvre bien déter-minée effectuée 
sur l'embout. 

Cependaint, une législation relativement récente-
prévoit qu'en milieu hospitalier l'appareil d'utilisation 
(par exemple ùn débitmètre) ne puisse pivoter et soit iiamobi-

15 lise en position correcte d'utilisation, c'est-à-dire q u ' i l 

soit orienté et bloqué dans une position adéquate. 
Pour atteindre ce but, l'invention a pour objet wn 

embout de jonction amovible, du genre cooprenant un noyau 
traversé d'un tube axial de passage de fluide, une jupe munie 

2 0 de griffes de coi|lage qui peut effectuer une rotation autour 
du noyau, mais est bloquée en translation suivant l'axs de 
celui-ci, et un organe de verrouillage constitué par une 
molette montée sur le noyau, qui peut coulisser en translation 
mais non tourner sur celui-ci grâce à un agencement de guidage 

2 5 erstranslation, et qui est repoussée vers 1% jupe par un 
ressort, la aolette et la jupe étant dotées de reliefs 
coraplésientaires qui viennent a'engrener rtutuelleiasnt lorsque 
la Ki0?ette est appliquée contre la jupe, celle-ci étant alors 
verrouillée en rotation par la nolette. Selon l'invention, 

3 0 lesdits reliefs corapléoentaires que portent l a jupe et la 
aiolette sont constitués par. un grand nombre de dents réparties 
régulièrement sur leur pourtour et s^ételidarit radialement 
autour de l'axe du noyau, les dents de la «oîette étant 
situées sur sa périphérie intente et tournées vers l'intérieur, 

35 tandis que les dents de la jupe sont s'.tuées sur sa périphérie 
externe et tournées vers l'extérieur. De telles dents de 
verrouillasse assur-ent un blocage absolu et sont faclfes à 

réaliser. 
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Un o m b o u i d'- ^ ' o n c i i o r . a i n s i c o n ç u p e r a e t , p a r 

r e c ' j : d " î a n o l e i t c úc v e r r o u i l l a g e a v e c c o m p r e s s i o n d e 

s o n r e s s o r t d e r a p p e l , d ' o r i e n t e r l i b r e m e n t l ' a p p a r e i l 

q u i p e u t p i v o t e r a v e c l e n o y a u e t î a m o l e t t e a u t o u r d e 

5 l ' a x e d e l ' e m b o u t . P u i s » p a r r e l S c h e r a e n t d e l a m o l e t t e , 

c e l l e - c i r e v i e n t s o u s l ' a c t i o n du r e s s o r t c o n t r e l a j u p e 

e t l e s dents d e l a m o l e t t e e t de l a j u p e s ' i n t e r p é n é t r e n t , 

a s s u r a n t un v e r r o u i l l a g e m u t u e l d e l a J u p e , d e l a m o l e t t e 

e t du n - y a u , d o n c d e l ' a p p a r e i l , l e q u e l c o n s e r v e 

10 l ' o r i e n t a t i o n q u i l u i a v a i t i%é d o n n é e ( o u u n e o r i e n t a t i o n 

t r è s v o i s i n e g r â c e a u ^ ¡ r a n d nombre d e d e n t s d e 

v e r r o u i l l a g e ) . P l u s l e n o m b r e d e s d e n t s e s t i m p o r t a n t , 

p l u s l ' o r i e n t a t i o n d e l ' a p p a r e i l raobile s o l i d a i r e d u 

n o y a u p e u t ê t r e f i n e . 

15 _ La d e s c r i p t i o n q u i v a s u i v r e , e n r e g a r d 

d e s d e s a i n a annexés à t i t r e d ' e x e r a p l e n o n î i a i t a t i f , 

p e r m e t t r a d e b i e n e o m p r e n d r e c o m m e n t l ' i n v e n t i o n peut 
ê t r e a i s e e n p r a t i q u e . 

hSi f i g u r e 1 r e p r i s e n t © une v u e e n c o u p e 

2 0 a x i a l e d ' u n e m b o u t s e l o n l ' i n v e n t i o n , e n p o s i t i o n d e 

v e r r o u i l î a g e . 

La f i g u r e 2 r e p r é s e n t e l ' o b j e t d e la 
f i g u r e 1 ©n p o s i t i o n de d i v e r r o u i l l a g e . 

L'embout aaovibl® h représenté peut I t r « 

?5 r e l i é e n aval è u n c i r c u i t ou a p p a r e i l d ' u t i l i s a t i o n , 

p a r exemple u n d é b î t a è t r - e ( n o n r e p ï ^ ^ s ^ n t é ) , p a r 

, v i s s a g e d e l ' ê x t r ^ a i l i 5 fileté® d u n o y a u 9 o u tout 
a u t r e Bôd© û@ fixation. L ' e a b o u t k peut ttr« c o n n e c t é 

à u n e p r i s e a u r a i © ( n o n r«présôntét) raccor ' d ée à u n e 

30 c a n a l i s a t i o n . L e noyâu 9 «aî^ wmni d ' u n tub@ a x i a l 6 
de p a a s a g e d e f l u i d e qui pénètre d a n s Im p r i s e e t 

o u v r e u n c l a p e t de r @ t e n u ^ d« g a i s . La jup© 7 eôB|>ortA 
d©8 griffes 8 q u i vieiment a'engager d a n s la pris® 
rauraîe. Le fluid® 8® dirig« d a n s 1© sens d@ la flécha SO. 

35 P o u r qu® l ' a p p a r e i l ß o b i l © p u i s s e ê t r ^ 




